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ACTU  DE  LA  DIRCOFI  SUD-
PYRENEES 
Un  nouveau  métier  DANS  LE
CONTRÔLE FISCAL ?
La campagne impôt  sur  le  revenu
par téléphone ou e-contact.
Toujours plus forts ensemble, Sans
formation  et  peu  de  soutien
technique  mais  avec  une  grande
bonne volonté et un grand sens du
service public !

FONDS  DE  SOUTIEN  AUX
ENTREPRISES gare aux erreurs !!!
 Dans la note du 15 avril sur l’organisation 
de la mission FdS (note 2020/04/1716 du 15
avril 2020). « Toutes les modifications 
apportées à la demande par un agent feront
l’objet d’un enregistrement spécifique dans
E-Contacts. Des opérations de contrôles 
internes a posteriori seront conduites 
localement afin de vérifier la parfaite 
régularité de ces travaux sensibles. ». 

EDITO 

#PlusJamaisCa,
signons

#PourLeJourDapres
Depuis le début de la crise sanitaire, des
millions de personnes sont confinées. De
nombreux  pays  vivent  grâce  aux
oublié·e·s, aux invisibles de nos sociétés,
qui continuent à travailler, le plus souvent
au risque de leur propre vie.
Les  paroles  de  reconnaissance  des
gouvernements  n’ont  pas  été  suivies
d’actes forts. Les mots sont évidemment
insuffisants pour exprimer notre colère et
notre  détermination  à  faire  changer  les
choses.
Sacrifier  la  santé  des  travailleur·se·s
n’est pas admissible
Sacrifier  les  droits  des  travailleur·se·s
sur  l’autel  de  l’économie  n’est  pas
tolérable et ne pourra continuer quelle
que soit la situation
Sacrifier les plus précaires d’entre nous
n’est  pas  admissible  dans  une  société
d’égalité et de solidarité



UNE PRIME DE 1 000 € pour
qui pour quoi ?

Pour pouvoir bénéficier de la
prime exceptionnelle annoncée
par le gouvernement, les agents

publics de l’État et de la
territoriale devront avoir été

“particulièrement
mobilisés” pendant l’état

d’urgence sanitaire.
L’administration décidera du

périmètre des agents éligibles et
du montant de la prime dans un

plafond de 1 000 euros.
 

QUID DE LA PRIME POUR
LES AGENTS DE LA DGFIP ?

En  lien  l'article  paru  dans  Reporterre,  le  quotidien  de  l'écologie,  le  24  avril  2020
Contrairement  à  ses  dires  le  Gouvernement  soutiendra  les  entreprises  pratiquant
l'évasion fiscale. https://reporterre.net/Contrairement-a-ses-dires-le-gouvernement-soutiendra-les-
entreprises-pratiquant-l-evasion?fbclid=IwAR3xMID5cLS1RM64BENW34ZSMxsi-
cgFO4h7nGcMsT-AsyBcxOLW3Vv7aBw 
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CONFINEMENT CONGES ARTT : ON EN EST OU ?

CE QU A DIT LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE LE
24 Avril 2020 

La  proratisation  des  congés  et  l’application  de
l’ordonnance. La proratisation est ouverte et prévue par
l’ordonnance  pour  les  agents  qui  sont  en  Autorisation
Spéciale  d'Absence,  donc  pour  la partie  rétroactive
comme pour la période de temps débutée le 15 avril et
jusqu’à  la  fin  de  l’Etat  d’urgence.  Pour  les  agents  en
télétravail, et qui ne sont pas concernés par les mesures
rétroactives,  la  proratisation  est  possible.  Nous  avons
demandé aux chefs de services d’aller aussi souvent que
possible vers  5 jours de congés ou de RTT. Mais,  si  un
agent  en  télétravail  occupe  une  fonction  qui  est
essentielle,  il  n’est effectivement  pas  question  de  lui
imposer  des  congés  et  la  proratisation  peut  être
envisagée avec un dispositif qui est moins mécanique que
pour la question des ASA. 

CE QU ON EN DIT A l'inverse les collègues qui sont en
ASA et celles et ceux en télétravail sur une fonction
non essentielle soit environ 80 % des agents (qui plus
est s'étant vus imposer cette situation de travail) SONT
LES GRANDS PERDANTS DE L HISTOIRE...

STOP AUX VOLS DES CONGES ET DES ARTT !!!La CGT va
engager un recours au Conseil d’Etat (référé suspension et requête au fond)
contre l’ordonnance no 2020-430 du 15 avril 2020 relative à la prise de jours
de réduction du temps de travail ou de congés dans la fonction publique de
l’Etat  et  la  fonction  publique  territoriale  au  titre  de  la  période  d’urgence

sanitaire. 
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